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Annexe a la note verbale datCe du 16 fkvrier 2005, adresske 
au PrCsident du ComitC par la Mission permanente de la France 
aupr6s de I’Organisation des Nations Unies 

DCclaration au ComitC du Conseil de skcurite crCC 
par la rCsolution 1572 

A l’article 15 de sa resolution 1572 (2004) du 15 novembre 2004, le Conseil de 
securite N prie tous les Etats concernks, et particuli6reqent ceux de la rigion, de prksenter au 
Comitk, dam les quatre-vingt dix jours suivant 1 h d o p b n  de [cette] rksolution. un rapport 
sur les dispositions qu ‘ils auront prises pour appliquer les mesures imposkes par les articles 
7, 9 et I 1  [de ce texte] )) (embargo sur les armes et l’assistance militaire, interdictions de 
voyager, gel des avoirs). A l’article 13 de la resolution 1584 (2005) du IsT fkvrier 2005, le 
Conseil de securite (( demande a nouveau a tous les Etats. en particulier ceux de la rkgion, 
comme il l’avait fait au paragraphe 15 de la risohtion 1572 (2004), de lui prisenter un 
rapport sur les dispositions qu ‘ils auront prises pour appliquer les mesures imposies par le 
paragraphe 7 de la resolution 1572 (2004) B. 

Conformement A ces dispositions, la France souhaite porter les elements suivants a la 
connaissance du Comitk Cree par la resolution 1572 (2004), sur les mesures prises pour la 
plebe application de ce texte. 

1/ Amlication de la resolution 1572 au niveau de 1’Union euroueenne 

Le Conseil de 1’Union europeenne a adopte la position commune 2004/852/PESC du 
13 dkcembre 2004 concernant l’adoption de mesures restrictives a l’encontre de la Cbte 
d’Ivoire (publike au Journal officiel de 1’Union europdenne du 15 dCcembre 2004). 

Ce texte reprend au niveau de 1’Union europCenne les dispositions de la resolution 
1572 (2004). 

Sont interdits par ce texte (( la vente, la fourniture. le transfert ou I’eqortation en 
C6te d’Ivoire, par Ies ressortissants des Etats membres ou depuis le territoire des Etats 
membres ou navires battant leur pavillon, d’armements et de materiel connexe de quelque 
type que ce soit, y compris des armes-et des munitions, des vkhicules et des kquipements 
militaires, des dquipements paramilitaires et des pieces dktachkes pour ces articles, ainsi que 
des kquipements susceptibles d’ttre utilisis a des fins de ripression interne, qu ’ils 
proviennent ou non de leur territoire. )> I1 prevoit Cgalement l’interdiction (( d’octroyer, de 
vendre, de fournir ou de transfkrer une assistance technique, des services de courtage et 
services liks aux activitis militaires [...IN et (( de fournir un financement ou une aide 
financiBi-e en rapport avec des activitks militaires >) (article 2). 

I1 reprend tgalement, dans ses articles 4 et 5,  les mesures individuelles (interdiction de 
voyager et gel des avoirs) enonckes par les articles 9 et 11 de la resolution 1572 (2004) et 
entrkes en vigueur le 15 dkcembre dernier, ainsi que l’a c o d i i e  la declaration prksidentielle 
du 16 decembre 2004 (S/PRST/2004/48). 

Certaines dispositions de la position commune 2004/852/PESC demandant une action 
de la Communaute europeenne, d e w  reglements du Conseil ont 6t6 preparb : 
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- Un ((reglement imposant des mesures restrictives a la CBte d’Ivoire en matiere 
d’assistance like aux activitts militaires n. Ce rbglement a it6 adopte par le Conseil le 31 
janvier 2005 avec la reference 15221104, 

- Un autre reglement du Conseil est en preparation, relatif au gel des avoirs des 
personnes designees par le Comite en application de l’article 11 de la resolution 1572 (2004). 
Les rbglements communautaires sont juridiquement d’effet direct (sans qu’aucune mesure 
supplementaire de transposition soit necessaire au niveau national pour qu’ils soient 
opposables aux ressortissants des Etats membres de 1’Union). 

21 Embargo sur les armes 

L‘exportation depuis la France de materiels de guerre est strictement contdke, sur la 
base notamment du decret-loi du 18 avril 1939 fixant le regime des materiels de guerre, annes 
et munitions. Ce texte pose le principe d’une interdiction de telles exportations. Les 
autorisations d’exportation, qui font exception a ce principe, ne peuvent Qtre delivrees qu’au 
terme d’une procedure interministtrielle. 

Dans le cadre de cette procedure, et sur le fondement des rkgles nationales et 
intemationales applicables (y compris la resolution 1572 (2004), la position commune 
2004/852/PESC du Conseil de 1’Union europkenne, et le Code de conduite europeen en 
matiere d’exportations d’armements), la Commission interministkrielle d’ktude des 
exportations de materiel de guerre (CIEEMG) refuse aujourd’hui toute demande d’agrement 
en vue de la negociation ou de la vente de materiel militaire a destination de la Cdte d’Ivoire 
qui ne remplit pas les conditions fixees par l’article 8 de la resolution 1572 (2004) pour faire 
exception a l’embargo. 

3/ Mise en conformite de la cooueration militaire franco-ivoirienne avec la resolution 
1572 

a/ Avant les Bvbnements de novembre demier en CBte d’Ivoire et l’adoption de la 
resolution 1572 (2004), la mission de cooperation militaire kanqaise a Abidjan se composait 
de vingt-et-un officiers et sous-officiers. 

L’ensemble de cette cooperation est aujourd’hui suspendue. Les personnels concemes 
ont soit regagne la France, soit CtB rediployes temporairement auprks des services 6anqais a 
Abidjan. 

Awr termes de l’article 8, alinka e de la resolution 1572 (2004), seuls pourront Qtre 
maintenus les agents dont la mission consiste a fournir une ((formation )) ou une (( assistance 
technique destindes exclusivement a appuyer le processus de restructuration des forces de 
ddfense et de sdcuritd ou a Ztre utilisdes pour ce processus, conformkment a 1 hlinka fl de 
I ’article 3 de I ‘Accord de Linas-Marcoussis, telles qu ’elles auront k t i  approuvkes a I ‘avance 
par le Comitd )). 

La France propose donc de ne reprendre les missions que de six des vingt-et-un 
coopkrants mentionnes ci-dessus. Les personnels concemes assumeraient les fonctions 
suivantes : 

- coordinateur du projet de reorganisation de l’outil de defense, 
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- chef du projet de reorganisation des Forces Armees Nationales de Cdte d’Ivoire, 
- responsable des stages et chancelier au Detachement de Coordination Militaire, 
- comptable du Detachement de Coordination Militaire, 
- chef du projet de restructuration de la securite intkrieure, 
- chef du projet de formation des personnels de la securite interieure. 

Les deux dernieres de ces fonctions, quoiqu’elles concement partiellement des 
personnels de statut militaire (gendarmes), n’entrent pas dans le champ de l’embargo a raison 
de leur objet (la police civile au sens des Nations Unies). 

Pour les quatre autres fonctions mentionnees ci-dessus, la France demande au Comite, 
conformement a I’alinea e de l’article 8 de la resolution 1572 (2004), une autonsation de 
redeployer les cooperants concemes. 

b/ Outre sept officiers de gendarmerie ivoiriens (n’entrant pas dans le champ de 
l’embargo, pour la raison mentionnee precedemment ; cf. categorie 1 en annexe), la France 
accueille actuellement dans ses tcoles militaires vingt-quatre officiers et sous-officiers 
ivoiriens, pour des stages ayant commence avant l’adoption de la resolution 1572 (2004). 

Certaines des formations en cause n’ont pas un objet proprement militaire 
(hydrographie, restauration, soutier, de l’homme, gestion des ressources humaines, soit quatre 
stagiaires ; cf. categorie 2 en annexe). 

Vingt autres formations entrent en revanche dans le champ de l’article 7 de la 
resolution 1572 (2004). 

Cinq de ces formations portent sur la mise en Oeuvre de systemes d’armes (cf. 
catkgorie 3 en annexe). Leur suspension a donc ete decidee. 

Les quinze autres formations (cf. categorie 4 en annexe) concement des officiers qui, 
par leurs fonctions d’encadrement, joueront un rdle moteur dans la restructuration des forces 
de defense et de skcurite prkvue par 1’Accord de Linas Marcoussis. I1 est a noter, au surplus, 
qu’elles prendront fin entre le 25 avril2005 et le 1“ juillet 2007, c’est-a-dire aprks I’echeance 
prevue par le chronogramme etabli par le President Mbeki et la Commission nationale du 
desarmement, de la demobilisation et de la reinsertion (CNDDR), enterine par le Conseil de 
paix et de securite de 1’Union afiicaine dans le communique final du sommet de Libreville du 
10 janvier 2005 (PSCIAHGiComm. (XXIII)) pour l’achkvement du processus de 
desamement, demobilisation et rbinsertion. Les interesses devraient donc &tre reaffectes, au 
terme de leurs stages, dans des forces armees en cours d’integration. I1 est donc demande au 
Comite, conformement a l’alinea e de l’article 8 de la resolution 1572 (2004), une autorisation 
de poursuivre ces quinze formations. 

c/ Dans le cadre du soutien qu’elle apporte a plusieurs Ecoles nationales a vocation 
regionale (ENVR) en Afiique, la France contribue fmancierement a la scolarite de quatre 
stagiaires ivoiriens (cf. categorie 5 en annexe) se trowant dans les E M  de Thies (Senegal) 
et de Koulikoro (Mali), pour des stages ayant commence avant l’adoption de la resolution 
1572 (2004). 

Les deux stages a Koulkoro, portant sur des fonctions administratives, n’ont pas un 
objet proprement militaire. 
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S’agissant des deux eleves officiers en stage a Thies, ceux-ci joueront a leur retour en 
C6te d’hoire en juillet 2006, par leurs fonctions d’encadrement, u11 r6le moteur dans la 
restructuration des forces de defense et de securite prevue par l’Accord de Linas Marcoussis. 
I1 est donc demande au Comite, conformement a l’alinea e de l’article 8 de la resolution 1572 
(2004), une autonsation de poursuivre ces deux stages. 

d/ E&q en application de la resolution 1572 (2004), la France et la Communaut& 
Economique des Eats d’Afrique de I’Ouest (CEDEAO), co-organisatrices du cycle 
d’entrainement RECAMP IV @our Renforcement des Capacites Africaines de Maintien de la 
Paix), ont pns la decision d’annuler la participation de mllitaires ivoiriens a l’exercice d’btat- 
major et avec troupes sur le terrain intitulk (( Benin 2004 H, qui s’est dkroulk du 29 novembre 
au 10 decembre 2004.1. 
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Annexe: stagiaires rnilitaires ivoiriens 

Categoria 1 

Formation lieutenants ressources humaines 21-Au~-04 24-JuI-05 
TERRE officier 
MARINE officier 
MARINE sous-officier Brevet de specialite restauration 

17-Mar-04 15-Jul-05 Brevet de specialite d'hydrographe : cours d'hydrographie + stage embarque 

FIN FORMATION DEBUT 

Categoria 2 

01 -Sep-04 02Apr-05 
4 MARINE sous-officier Certificat technique commis aux vivres 

$ 
2 
0 
0 

04-013-04 1 1 -May-05 

1 
2 
3 
4 

01-Jun-04 17-Jun-05 AIR sous-officier Brevet elementaire electronique operationnelle 
AIR sous-officier Brevet elementaire armements operationnels 
AIR sous-officier Brevet elementaire 2" degre systeme de propulsion 01-Jun-04 21-Sep-05 
AIR sous-officier Brevet elementaire 2"degre mecanique generale 02-Nov-04 09-Dec-05 

23-Aug-04 17-JuI-05 

01-Sep-04 5 MARINE sous-officier Brevet de specialite mecanicien d'armes/lutte au-dessus de la surface 22-Jun-05 



Catbgorie 4 

ARMEE NIVEAU 

1 TERRE Shega l  Ecole nationale des officiers d’active 
2 TERRE SInegal Ecole nationale des officiers d’active 
3 TERRE Mali Ecole rnilitaire d’adrninistration officier 

Ecole rnilitaire d’adrninistration officier 4 TERRE Mali 

FORMATION DEBUT FIN 

04-Sep-04 04-Jul-06 
04-Sep-04 04-Jul-06 
24-Sep-04 01 -Jul-O5 
24-Sep-04 01-Jul-05 

Cathgorie 5 

ARMEE NIVEAU FORMATION DEBUT FIN 
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